
 

Avis de demandes de dérogations mineures au Règlement de zonage 728 
 
Avis public est donné que, lors de sa séance qui aura lieu le 2 décembre 2024 à 19 h 30, au bureau de 
l’arrondissement situé au 156, boulevard Churchill, Longueuil, le conseil de l’arrondissement de 
Greenfield Park statuera sur les demandes de dérogation mineure suivantes : 
 
1. Permettre aux 115, 117, 119, rue Fairfield et le 225, chemin Saint-Charles, un escalier extérieur 

donnant accès à un étage supérieur à celui du rez-de-chaussée en marge latérale au lieu d'en 
marge arrière. 
 

2. Permettre au 550, rue de Springfield : 
 
- une marge arrière minimale de 8,49 mètres au lieu de 9 mètres; 
 
- une galerie en marge latérale gauche située à une distance minimale de 1,28 mètre d’une ligne 

de terrain au lieu de 1,50 mètre. 
 

3. Permettre au 997, rue Jude, un garage détaché d’une superficie maximale de 53 mètres carrés 
au lieu de 50 mètres carrés. 
 

 
Toute personne intéressée pourra se faire entendre à propos de ces demandes par le conseil de 
l’arrondissement de Greenfield Park, lors de ladite séance. 
 
 
Longueuil, le 14 novembre 2024. 
 
 
Véronica Mollica 
Secrétaire du conseil de l’arrondissement de Greenfield Park 
 
 

Notice for minor exemptions requests to Zoning By-law 728 
 

Notice is given that at its meeting to be held on December 2nd, 2024, at 7:30 p.m., at the Borough Office 
located at 156, Churchill Boulevard, Longueuil, the Greenfield Park Borough Council will rule on the 
following minor exemption requests: 
 
 
1. To allow at 115, 117, 119, Fairfield Street and 225, Saint-Charles Road an exterior staircase 

giving access to a higher floor than the ground floor in the side margin instead of in the rear 
margin. 
 

2. To allow at 550, Springfield Street : 
 
- a minimum rear margin of 8.49 meters instead of 9 meters; 
 
- a gallery on the left side margin located at a minimum distance of 1.28 meters from a property 

line instead of 1.50 meters. 
 

3. To allow at 997, Jude Street a detached garage with a maximum surface area of 53 square meters 
instead of 50 square meters. 
 

 
Any interested person may be heard with regard to this request by the Greenfield Park Borough Council 
at the meeting mentioned above. 
 
 
Longueuil, on November 14th, 2024. 
 
 
Véronica Mollica 
Secretary of the Greenfield Park Borough Council 
 
 


